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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Caisses : somme
Question écrite n° 2866

Texte de la question

M Gilles de Robien attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement, sur l'obligation donnee aux caisses d'assurance maladie de proposer tous les cinq ans
un examen de sante a leurs ressortissants. Or, un tel centre n'existe pas dans le departement de la Somme. Il
lui demande donc de veiller a ce que le dossier en cours aboutisse le plus rapidement possible a un accord afin
que les habitants du departement puissent beneficier de cet effort de prevention.

Texte de la réponse

Reponse. - Compte tenu des besoins de la population du departement de la Somme, l'autorisation relative a la
creation d'un centre d'examens de sante a Amiens a ete delivree en date du 10 mars 1989.
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